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Mot du maire
Nos politiques familiales et des aînés, depuis la première version en 2007, 
ont toujours été des outils de travail très utilisés qui nous ont permis de 
planifier le développement de notre municipalité sur plusieurs années tout en réalisant 
des actions concrètes en faveur des familles et des aînés.

Depuis quelques années, notre municipalité vit des changements importants. Certes, 
la gestion d’une pandémie en est tout un, mais pensons aussi à l’arrivée de plusieurs  
personnes immigrantes pour combler les besoins de main-d’œuvre de nos entreprises, la 
hausse de la moyenne d’âge de notre population, l’augmentation du nombre de familles  
monoparentales ou l’attrait grandissant pour le mode de vie rural.

Ces réalités en constante évolution créent de nouveaux besoins et notre municipalité 
se doit d’y répondre et de s’y adapter pour continuer à être attractive auprès de ceux et 
celles qui y vivent déjà et des personnes nouvelles arrivantes.  

Cette dernière année nous aura fait prendre conscience encore plus fortement de 
l’importance de vivre dans une municipalité qui prend soin les uns des autres 
et de développer une forte résilience pour être capable de s’adapter malgré les turbulences.

Cette présente politique familiale et des aînés prendra donc un sens particulièrement 
important cette année et nous travaillerons pour que les actions à venir contribuent 
à ce que nos enfants, adolescent·e·s, parents et aînés puissent encore plus s’épanouir, se 
divertir, être en santé et en sécurité dans notre belle municipalité!

Jean-François Pelletier
Maire
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Mot du conseiller municipal 
RESPONSABLE DE LA POLITIQUE FAMILIALE ET DES AÎNÉS

Cette politique familiale et des aînés est le fruit de tout un travail d’équipe, au total ce 
sont près de 300 personnes qui y ont contribué ! Je tiens à saluer la contribution de  
tous les gens qui ont permis à ce projet de se concrétiser. 

Un immense merci aux membres du comité de suivi, aux employés municipaux et 
aux élus, sans oublier non plus le travail dévoué de notre chargée de projet, madame  
Virginie Guibert de « Faire ensemble autrement ». Ce projet prévu pour une année  
s’est étiré bien malgré nous sur deux années. Malgré les retards, reports et  
annulations de certaines rencontres prévues, personne n’a lâché, et pour ceci, je vous  
en suis très reconnaissant. 

Un immense merci aussi aux 200 personnes qui ont répondu généreusement à 
notre sondage, aux adolescents rencontrés à l’école secondaire Bon-Pasteur, aux  
organismes qui ont participé à notre journée de coréflexion, à tous les citoyens qui ont 
partagé leurs idées avec nous.

Toutes les pistes de travail récoltées pendant notre démarche nous ont permis 
d’identifier des besoins et des constats, puis des objectifs à atteindre et enfin des  
actions concrètes à entreprendre à court, moyen et long terme, en collaboration  
avec vous tous et toutes, citoyens ou organismes.

Nous sommes vraiment très fiers de vous présenter notre nouvelle politique familiale  
et des aînés et les belles actions qui s’en viennent dans les prochaines années ! 

Pascal Bernier
Conseiller municipal, responsable des questions familles et aînés
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Mise en contexte
Une politique familiale et des aînés, avec son plan d’action qui l’accompagne, est  
un document officiel dans lequel la municipalité reconnaît l’importance et la  
contribution des familles et des aînés dans son développement et dans 
lequel elle s’engage aussi à poser des gestes concrets pour améliorer la qualité 
de vie des familles et des aînés et à « Penser et agir famille ».

L’Islet s’est doté de sa première politique familiale en 2007 et d’une deuxième 
en 2014 en y ajoutant le volet aînés. Plusieurs actions sont attribuables à celles-ci, en 
voici quelques exemples :

■ Jeux d’eau au parc des Cabrioles
■ Rampe de mise à l’eau au quai
■ Terrains de tennis et de pétanque
■ Glissade hivernale au centre récréatif Bertrand-Bernier 
■ Mise à jour du site internet
■ Bistro au Bord de l’eau
■ Don d’arbres annuel
■ Fête des nouveaux arrivants et nouveau-nés
■ Campagne de sensibilisation aux traverses pour piétons
■ Jardin communautaire
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Pour réaliser ces démarches, la municipalité a bénéficié de la participation financière du  
ministère de la Famille, de la participation financière du ministère de la Santé et des Services 
sociaux et du soutien technique d’Espace Muni.

Démarches
En 2019-2020, la municipalité entame les démarches en vue d’établir sa troisième 
politique familiale et des aînés :

■ Embauche d’une ressource externe;
■ Formation d’un comité de suivi;
■ Bilan des actions réalisées;
■ Études statistiques des familles;  
■ Entrevues qualitatives auprès des différents acteurs municipaux;
■ Consultations auprès de la population et des partenaires: 
 • Coréflexion avec les partenaires familles et aînés; 
 • Kiosque de discussions avec les adolescents à l’école secondaire;
 • Cartographie participative lors du brunch de Noël des Chevaliers de Colomb;
 • Discussion avec des aînés d’une résidence privée; 
 • Sondage électronique long, auquel 198 personnes ont répondu
■ Analyse des données recueillies;
■ Rédaction de la politique et du plan d’action;
■ Mise en page de la politique;
■ Adoption par le conseil municipal lors de la séance du 3 mai 2021;
■ Lancement et diffusion de la politique au printemps 2021.
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Comité de suivi
Afin d’élaborer cette politique familiale et des aînés, un comité de suivi a été  
formé en 2019. Il est composé de:

EN HAUT, DE GAUCHE À DROITE :
Virginie Guibert, chargée de projet, 
mère de deux enfants (10 et 15 ans)
Chantal Bernier-Picard, éducatrice 
en service de garde et maman de  
2 enfants (4 et 7 ans)
Sonia Morin, propriétaire de la  
résidence pour aînés Marie-Fitzbach 
et mère de 4 enfants (8, 17, 20 et  
22 ans)
Christian Gagnon, électro-technicien, 
père de deux enfants (9 et 12 ans)
Jérôme Lord, orthophoniste à l’école 
Saint-François-Xavier et père de 
deux enfants (7 et 9 ans)

EN BAS, DE GAUCHE À DROITE :

Laurie Bélanger-Paré,
coordonnatrice communautaire
Pascal Bernier, conseiller municipal 
responsable des questions familiales 
et des aînés et père de 3 enfants  
(7, 10 et 12 ans)

ABSENTE SUR LA PHOTO :

Jeanine Giasson, retraitée et  
cofondatrice des Habitations Au fil 
du Fleuve
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Coréflexion avec les organismes - novembre 2019
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Population
totale

3 827
personnes

Revenu
médian

31 640 $

Nombre de
Familles

monoparentales

145
familles

Pourcentage
de

Personnes de
65 ans et plus

19,5%

Âge médian

50
ans

9

Portrait des familles et des aînés de L’Islet
Données du recensement de Statistiques Canada de 2016
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Répartition
de la population

DONNÉES DU RECENSEMENT DE STATISTIQUE 
CANADA POUR 2016

Nombre de personnes immigrantes
à L’Islet depuis 2018 :

44 adultes et 9 enfants *

Elles travaillent chez:

Fonderie Poitras, Amisco, 
CISSSCA et Umano Médical

* Données recueillies par le Service d’accueil et
d’intégration des nouveaux arrivants de la MRC de L’Islet.

D’autres personnes immigrantes n’ont pas été comptabilisées. 
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 Support familial
■ 66% des répondants bénéficient de l’aide 

régulière ou occasionnelle de leurs parents 
pour prendre soin de leurs enfants

■ 6% de nos répondants sont des personnes 
proches aidantes. C’est-à-dire qu’elles  
s’occupent bénévolement des soins ou de 
l’accompagnement d’une personne de leur 
entourage (père, mère, conjoint.e, ami.e, 
etc.) ayant des incapacités (accident, handi-
cap, maladie, vieillissement, etc.)

 Habitation
83% sont propriétaires et 13% sont locataires

 Emploi
■ 18% sont des personnes retraitées
■ 26% travaillent dans notre municipalité,  

16% dans la MRC de L’Islet et 
 20% dans celle de Montmagny  
■ 15% travaillent de la maison

 Les aspects les plus importants qui motivent pour habiter à L’Islet :
■ Proximité et beauté de la nature et du paysage 
■ Cadre et qualité de vie 
■ L’accès à des services de proximité (CPE, écoles, épiceries,
 pharmacies, etc.)
■ Proximité de la famille
■ La possibilité d’acquérir une maison
■ Proximité du lieu de travail

 Les défis vécus
■ Le manque de temps, c’est le grand défi pour 87% des répondants
 qui vient avec la difficulté de concilier famille et travail pour 71% 
 des personnes
■ L’autre grand défi, c’est la précarité financière pour 50%
 de nos répondants
■ L’isolement, la solitude et la difficulté à créer un réseau social
 est une réalité pour 40% de nos répondants
■ La difficulté à trouver un travail satisfaisant pour 32% des personnes
■ Le manque de soutien familial pour 29%

 Sentiment d’appartenance à la municipalité : 3,6 sur 5

 Voisinage :
66% des répondants seraient intéressés à mieux connaitre leurs voisins et 
bénéficier de plus d’entraide entre voisins 

Quelques faits saillants du sondage
auprès des familles et des aînés
198 PERSONNES ONT RÉPONDU AU SONDAGE EN SEPTEMBRE-OCTOBRE 2020
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Un aîné, est une personne 
d’âge mûr qui a acquis au fil 
des ans expérience, savoir et 

sagesse. Sa plus grande
disponibilité lui permet de 

s’accorder à elle-même ainsi 
qu’à ses proches et/ou à sa 

communauté plus de temps et 
d’amour et d’assumer un rôle 

de transmission.

Pour les répondant·e·s à notre 
sondage, les aînés sont associés à 
l’expérience, la sagesse, le respect, 

l’amour et la solitude.

Pour les répondant·e·s à notre
sondage, la famille est associée à 

l’amour, l’entraide, les enfants,
le respect, le partage et le bonheur!

La famille,
c’est un groupe de personnes 
unies par des liens affectifs 

forts qui partagent
des valeurs communes et qui 

se soutiennent les unes
les autres.

Définitions

Le vieillissement actif,
c’est accroître la qualité de vie

pendant la vieillesse en optimisant
les possibilités de bonne santé,
de participation et de sécurité.
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Principes d’action
Les principes d’action décrivent les postures que la municipalité s’engage à appliquer lors de la mise en œuvre du plan 
d’action:

■ Exercer un rôle rassembleur de catalyseur et de leader en faveur des familles et des aînés;
■ Développer des partenariats « familles » et « aînés » entre la municipalité et les divers réseaux institutionnels,
 régionaux, économiques et communautaires;
■ Favoriser la participation et l’engagement citoyen en considérant les familles et les aînés comme
 les premiers partenaires des actions qui les concernent;
■ Soutenir la concertation entre les différents acteurs qui gravitent autour des familles et des aînés;
■ Être à l’écoute des besoins existants et émergents;
■ Avoir une sensibilité aux défis des personnes les plus vulnérables de notre communauté



14

Mise en œuvre et suivi de la politique 
Le comité de suivi sera invité à se réunir une fois par année pour faire le point sur l’état d’avancement du plan  
d’action de la politique familiale et des aînés. 

Les employés municipaux responsables des différents services concernés assureront  la mise en œuvre des actions et 
des priorités.

Cette mise en œuvre sera faite :
■ en synergie avec la direction générale de la municipalité
 et le conseil municipal;
■ de manière concertée avec les organismes locaux, supralocaux
 et régionaux intéressés ou touchés par les actions;
■ en collaboration avec le comité de la famille et des aînés
 et les citoyens.

Un rapport d’avancement sera déposé au conseil municipal
et au comité de suivi à la fin de chaque année.
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Plan d’action 2021-2026
Champs d’intervention

 LOISIRS ET SPORTS ..............................................................pages 16-17

 ARTS ET CULTURE  ..................................................................pages 18-19

 DÉVELOPPEMENT SOCIAL .......................................pages 20-21

 AMÉNAGEMENT, MOBILITÉ,
 SANTÉ ET SÉCURITÉ  ................................................pages 22-23-24

 HABITATION ET MILIEU DE VIE  .......................pages 25-26

 COMMUNICATION ET
 ADMINISTRATION MUNICIPALE ....................pages 27-28

 ENVIRONNEMENT ...................................................................pages 29-30
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LOISIRS ET SPORTS
OBJECTIF 1 Bonifier et mettre en valeur les infrastructures de loisirs existantes
 Remettre à niveau le Centre récréatif Bertrand-Bernier
 ■  Réaliser un plan d’aménagement de mise à niveau et de développement potentiel
 ■  Aménager un sentier de marche

 Exploiter le plein potentiel du quai
 ■  Rendre le bout du quai piéton et sécuritaire tout en gardant un accès à la mise à l’eau
 ■ Ajouter un jet d’eau et douche extérieure
 ■  Créer un comité de projet d’aménagement du quai
 ■  Réaménager le Bistro « Au bord de l’eau »
 ■  Évaluer la mise en place d’un service de location de matériel nautique
 ■ Réaliser des activités d’initiation aux sports nautiques

 Bonifier la zone extérieure du camping
 ■  Réaménagement du secteur (relocalisation du parc pour enfants à l’extérieur du camping, augmentation
  des terrains de pétanques, bloc sanitaire, abreuvoir, exerciseurs et stationnements)
 ■  Organiser des pratiques et de l’initiation aux différents sports (volleyball, tennis, pétanque)
 ■  Faire la promotion de l’offre d’équipement disponible en prêt à l’accueil du camping
 ■  Offrir des réservations en ligne des plateaux sportifs estivaux
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LOISIRS ET SPORTS
OBJECTIF 2 Voir à la conservation et au développement potentiel
 de la piscine actuelle
 Voir à la réfection complète de la piscine
 ■  Préparer un dossier avec plans et devis en vue de refaire la piscine
  à neuf dans les prochaines années

OBJECTIF 3 Faciliter l’accès aux activités et aux infrastructures de loisirs
 Rendre certains loisirs plus accessibles financièrement
 ■  Collaborer pour qu’il y ait différentes activités parascolaires
  sportives et culturelles dans les écoles primaires et secondaire
 ■  Mettre sur pied une politique de participation financière aux sports
  organisés non disponibles sur le territoire
 ■  Créer un passeport «Vital’été» avec différentes activités gratuites
  ou à rabais pour les adolescents et aînés sur le territoire élargi
  et pour la population générale (tarif régulier)

 Faciliter les déplacements vers les lieux de loisirs
 ■  Voir à l’organisation de navettes vers les lieux fréquentés
  par les jeunes et les aînés

 Rendre les infrastructures existantes plus accessibles
 ■  Faire en sorte de pouvoir utiliser les plateaux sportifs
  des écoles primaires et le parc de l’école du secteur Saint-Eugène
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ARTS ET CULTURE
OBJECTIF 1 Soutenir et encourager le contact avec les livres, la lecture et le savoir
 Repenser la place des trois bibliothèques
 ■  Amorcer une réflexion sur l’avenir des bibliothèques

 Soutenir les activités autour du livre
 ■  Faire connaitre les activités de la bibliomobile et les services offerts dans les bibliothèques
 ■ Soutenir la création d’une bibliomobile pour les aînés encore à la maison

OBJECTIF 2 Faire connaitre et développer un sentiment de fierté autour du patrimoine
 Contribuer à valoriser le patrimoine vivant
 ■  Soutenir les organismes valorisant le patrimoine vivant (contes, musiques et danses traditionnelles)

 Développer une meilleure connaissance du patrimoine bâti
 ■  Ajouter des panneaux historiques devant les maisons / bâtiments patrimoniaux d’intérêt
 ■ Offrir un circuit de visite des maisons patrimoniales avec un guide passionné

 Faire découvrir les jardins privés
 ■ Créer un réseau de propriétaires de jardins privés d’intérêt pour faire visiter leur jardin au grand public 
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OBJECTIF 3 Utiliser l’art et la culture pour mettre en valeur la municipalité et créer des liens
 dans la communauté
 Rendre l’art plus accessible
 ■  Créer un comité d’art public
 ■  Créer un fonds pour soutenir les écoles et résidences d’aînés à accueillir des artistes ou écrivains
  pour une activité ou une résidence d’artistes

OBJECTIF 4 Soutenir la création d’un lieu de diffusion culturel
 Voir à la création d’un espace type « Maison de la culture »
 ■  Réaliser une étude des besoins et la faisabilité d’un projet de « Maison de la culture »
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DÉVELOPPEMENT SOCIAL
OBJECTIF 1 Favoriser l’implication citoyenne et le bénévolat
 Encourager la population, les jeunes particulièrement,
 à s’impliquer davantage dans la vie municipale
 ■  Création d’un Conseil jeunesse
  Développer un budget participatif

 Aider les organismes dans leur recherche de bénévoles
 ■  Faire connaitre, sur les pages Facebook et dans le Hublot,
  les différents organismes et opportunités de bénévolat
 ■  Poursuivre les activités de reconnaissance de l’action bénévole

OBJECTIF 2 Encourager la création de liens sociaux dans notre communauté
 Soutenir les relations de bon voisinage en vue de prendre soin des personnes plus vulnérables
 ■  Participer au programme « Voisins Solidaires »
 ■  Faire connaitre la « Fête des Voisins » et inciter les citoyens à y participer

 Améliorer l’accueil des nouveaux arrivants et des personnes qui reviennent dans la région
 ■  Mettre sur pied un programme de jumelage entre personnes établies et nouvelles arrivantes
 ■  Participer à la stratégie d’accueil concertée pour rejoindre l’ensemble des personnes nouvelles arrivantes
 ■  Créer des rencontres interculturelles entre la population locale et les personnes arrivant d’un autre pays

 Explorer les possibilités du numérique pour créer des liens
 ■  Offrir une formation aux organismes et aux bénévoles à l’utilisation de Zoom
 ■  Accompagner les organismes qui veulent développer des activités sociales virtuelles
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 Encourager l’usage des nouvelles technologies chez les aînés
 ■  Faire connaître le programme de prêt de tablettes électroniques de l’AQDR
 ■  Offrir des formations aux aînés sur l’utilisation des tablettes électroniques

 Créer des liens intergénérationnels
 ■  Participer au programme « Un vélo – une ville » pour offrir aux aînés des balades en vélo triporteur
  tiré par des jeunes

OBJECTIF 3 Stimuler le maillage, l’échange et la concertation entre les organismes et la municipalité
 Créer des liens entre organismes
 ■  Inviter un représentant d’organisme occasionnellement dans les différents comités municipaux

 Stimuler le réseautage entre organismes
 ■  Organiser des activités / formations autour des problématiques
  communes vécues par les organismes

OBJECTIF 4 S’impliquer pour favoriser la réussite éducative de nos jeunes
 Favoriser la réussite éducative de nos jeunes
 ■  Déléguer un employé de la municipalité sur la table de l’ÉcoRéussite
 ■  Collaborer à la mise en oeuvre du plan d’action de l’ÉcoRéussite
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AMÉNAGEMENT, MOBILITÉ, SANTÉ ET SÉCURITÉ
OBJECTIF 1 Rendre l’environnement plus propice aux déplacements actifs et à une meilleure santé
 Faciliter les déplacements actifs
 ■  Ajouter des bancs et abreuvoirs sur les axes de déplacements principaux
 ■  Aménager un espace plus sécuritaire pour les piétons et cyclistes vers le quai et la piscine
 ■  Faire des démarches auprès de partenaires pour mettre sur pied une offre de locations de vélos réguliers
  et électriques
 ■ Développer un sentier de randonnée
 ■ Faire une demande à la SQ pour accroitre la surveillance des limites de vitesse

 Sensibiliser les utilisateurs aux bonnes pratiques du partage de la route
 ■ Faire la promotion des campagnes de sensibilisation de la SQ
 ■ Diffuser des capsules sur les déplacements sécuritaires à pied et à vélo

 Penser les nouveaux développements domiciliaires en faveur des déplacements actifs
 ■  Bonifier le règlement sur les lotissements

 Réaliser un plan de déplacement actif afin de sécuriser les zones scolaires et les zones
 plus densément peuplées. Ce plan visera, entre autre à :
 ■  Sécuriser l’intersection 132 / 285
 ■  Voir à des mesures d’apaisement de la vitesse dans certains secteurs
 ■ Ajuster le nombre et l’emplacement des traverses pour piétons
 ■ Créer des bandes cyclables pour relier les différents secteurs de la municipalité
 ■ Désenclaver les HLM de L’Islet-sur-Mer 
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OBJECTIF 2 Développer une sensibilité à la santé mentale dans les actions municipales
 Créer des aménagements extérieurs propices aux rencontres informelles
 ■  Ajout de mobilier urbain plus convivial dans les parcs et lieux publics pour créer
  des environnements chaleureux

 Faire connaitre les ressources disponibles en cas de détresse psychologique
 ■  Partager les publications des organismes et organisations offrant de l’aide pour la santé mentale

OBJECTIF 3 Améliorer la sécurité des résidents
 Améliorer les chances de survie des victimes d’urgence médicale
 ■  Ajouter des défibrillateurs à certains endroits stratégiques dans la municipalité
 ■  Désigner, former et mandater des intervenants afin d’utiliser les défibrillateurs efficacement
  et en toute sécurité

 Diminuer les risques d’incendies
 ■  Faire des activités portes-ouvertes de la caserne des pompiers avec des ateliers pratiques
  (feu de cuisinière, utiliser un extincteur, etc.)

OBJECTIF 4 Améliorer l’accès au fleuve
 Améliorer l’accès au fleuve
 ■  Ajouter des accès au fleuve sur le territoire
 ■  Réaliser une étude de faisabilité technique d’un sentier longeant le fleuve à partir de l’église
  Notre-Dame-de-Bonsecours, vers l’ouest, jusqu’à l’école secondaire
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OBJECTIF 5 Aménager les lieux publics et les bâtiments en vue de faciliter les déplacements
 Améliorer l’accessibilité universelle
 ■  Sensibiliser les commerces à bien identifier les stationnements pour les personnes à mobilité réduite
 ■  Ajouter un stationnement pour personnes à mobilité réduite à la Salle des habitants
 ■  Intégrer les principes de l’accessibilité universelle dans les futures interventions de la municipalité
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HABITATION ET MILIEU DE VIE
OBJECTIF 1 Encourager l’augmentation de l’offre de logements
 Valider les besoins de la population
 ■  Faire circuler un sondage pour évaluer les besoins spécifiques de logements
  auprès de la population et des industries

 Soutenir d’éventuels promoteurs de logements locatifs
 ■  Diffuser les résultats du sondage dans les médias locaux
 ■  Mettre sur pied un programme de subvention pour la conversion et construction de logements locatifs
 ■  Créer un comité de travail avec les industries en vue de bâtir des logements

 Augmenter l’offre de logements locatifs adaptés aux aînés
 ■  Faire une étude de faisabilité pour l’implantation de logements sans services pour aînés autonomes

OBJECTIF 2 Améliorer la qualité des logements
 Aider à la recherche de logements
 ■  Réfléchir à une stratégie ou un moyen en vue de rendre les différentes offres plus visibles

 Aider les propriétaires à rénover leur logements
 ■  Faire connaître les différents programmes d’aide financière pour la rénovation

OBJECTIF 3 Soutenir les aînés dans leur choix de demeurer à la maison
 Encourager les aînés à bénéficier des services de traiteurs
 ■  Faire connaitre les services de traiteurs privés et communautaires et la coopérative de services à domicile
 ■  Mettre sur pied un programme de dons de repas annuel pour les aînés
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OBJECTIF 4 Trouver des solutions pour que les bâtisses délabrées et à l’abandon soient démolies,
 vendus ou rénovés
 Se doter d’outils pour mieux encadrer cette problématique
 ■  Mettre sur pied un programme d’aide financière à la démolition
 ■  Renforcer le règlement sur les nuisances

OBJECTIF 5 Continuer à embellir le village
 Encourager le verdissement des façades
 ■  Organiser un concours « Jolies Façades » pour particuliers, commerces et industries

 Améliorer l’esthétique à la sortie de l’autoroute
 ■  Demander aux acheteurs de terrains commerciaux autour de la sortie de l’autoroute de réaliser
  un plan de végétalisation autour de leur commerce
 ■  Ajouter des panneaux de bienvenue à l’entrée vers L’Isletville et vers Saint-Eugène
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COMMUNICATION ET ADMINISTRATION MUNICIPALE
OBJECTIF 1 Valoriser et mieux faire connaitre le territoire de la municipalité et ses ressources
 Aider à une meilleure connaissance des organismes et entreprises de notre municipalité
 ■  Créer un répertoire web des entreprises locales, selon le secteur d’activité et la localité
 ■  Participer à l’application Anecdote, qui permet de faire connaitre les attraits touristiques
 ■  Relayer sur les pages Facebook et Écholoisirs les offres de loisirs et activités offertes par
  les ressources privées ou communautaires

 Améliorer la signalétique
 ■ Indiquer plus clairement les entrées de sentiers, passages et aires municipales
 ■ Voir à l’installation d’un écran tactile interactif au camping
 ■ Installer des panneaux regroupant les différents commerces locaux aux différentes intersections

OBJECTIF 2 Mieux communiquer avec les différents groupes d’âges
 Mieux communiquer avec les aînés
 ■  Communiquer plus souvent l’information dans le Hublot et par médiaposte

 Mieux communiquer avec les plus jeunes
 ■  Créer et animer un compte instagram et tik tok
 ■  Établir une stratégie / plan de communication des médias sociaux
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OBJECTIF 3 Demander plus souvent l’avis des citoyens
 Être à l’écoute des besoins de la communauté
 ■  Solliciter plus souvent l’avis et les conseils de la population
 ■  Envoyer un sondage court 1 x / année et une version longue
  1 x / 3 ans

 Collaborer avec les citoyens
 ■ Créer régulièrement des comités adhoc sur des projets / enjeux précis
  de courtes durées avec des citoyens directements impliqués

OBJECTIF 4 Permettre la mise en place des actions prévues
 à la politique familiale

 Se doter des ressources nécessaires pour mettre en oeuvre
 le plan d’action
 ■  Voir à l’embauche d’une ressource humaine supplémentaire
 ■  Voir à ce que les aides financières accordées aux organismes soient
  en adéquation avec la politique familiale
 ■  Créer des ententes avec des OBNL / organisations du territoire pour
  qu’ils prennent en charge certaines parties du plan d’action

 Assurer le suivi de la mise en oeuvre de la politique familiale
 ■  Présenter un rapport d’avancement au conseil municipal
  à chaque année
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ENVIRONNEMENT
OBJECTIF 1 Rendre plus accessibles les produits d’ici
 Mieux faire connaitre les producteurs locaux
 ■  Faire un marché public 1x / année
 Valoriser la cueillette de légumes et fruits non récoltés
 ■  Créer un réseau entre propriétaires d’arbres fruitiers et cueilleurs
 Favoriser les aménagements comestibles
 ■  Introduire des végétaux comestibles (tomates cerises, concombres, fraisiers, etc.)
  dans certaines plates-bandes de la municipalité
 ■  Introduire des arbres fruitiers sur les terrains municipaux

OBJECTIF 2 Aider les citoyens dans leur désir d’autonomie alimentaire
 Soutenir les pratiques de jardinage
 ■  Offrir des formations sur le jardinage et l’autonomie alimentaire
 ■  Étudier la faisabilité d’un projet de serre communautaire 4 saisons

OBJECTIF 3 Voir à une meilleure protection de l’environnement
 Mieux protéger les berges de l’érosion
 ■  Médiatiser la campagne « Végétalisez vos berges à petit prix! » 
 ■  Créer un comité de protection des OBV, groupes conseils berges
 ■  Voir à la création d’un projet inspiré des « Sentinelles de la Mer »
 Sensibiliser le public à la pollution du Saint-Laurent
 ■  Organiser une journée annuelle de nettoyage des berges
 Limiter les plantes envahissantes
 ■  Élaborer une stratégie conjointe avec l’OBV Côte-du-Sud pour l’éradication des plantes envahissantes
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OBJECTIF 4 Réduire l’utilisation des pesticides sur le territoire
 Arrêter l’utilisation de pesticides par la municipalité
 ■  Limiter l’utilisation des pesticides sur les terrains de la municipalité

 Limiter l’usage des pesticides chez les particuliers
 ■  Sensibiliser les citoyens à avoir une pelouse diversifiée sans pesticides

 Atténuer les effets des pesticides sur l’environnement
 ■  Faire connaitre aux agriculteurs les programmes financiers d’aide à la plantation de bandes riveraines

OBJECTIF 5 Limiter la propagation des déchets
 Implanter le compostage
 ■  Continuer les démarches en vue d’introduire le compostage
 ■  Offrir des formations et des bacs de compostage

 Sensibiliser le public à la réduction des déchets
 ■  Participer à la semaine de réduction des déchets

 Réduire la production de déchets
 ■  Élaborer une stratégie de réduction des déchets
 ■  Ajouter plus de poubelles extérieures pour rebuts et recyclage
 ■  Sensibiliser les commerces locaux aux pratiques écoresponsables : 
  bacs de recyclage, moins d’emballage, etc.






